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ARTICLE 35

À l’alinéa 5, supprimer le mot : 

« universel ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Socialistes et apparentés vise à rappeler que le système de retraite 
proposé par le Gouvernement n’est en rien « universel ».

L’ensemble du Titre II du projet de loi est en effet consacré aux cas « spéciaux » et aux exceptions à 
cette fameuse « universalité » prônée par le Gouvernement. Rappelons, par ailleurs, que ces 
nombreuses exceptions ont conduit l’économiste Jean-Paul Fitoussi à faire le constat suivant : « On 
nous parle d’une réforme de progrès dont on exonère quand même certaines catégories pour 
qu’elles n’aient pas…à en souffrir ? » (Le Monde, 05/02/20)


